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L’immigration dans l’UE27 en 2006 
40% des immigrants qui se sont établis dans l'UE27 
étaient citoyens d'États membres de l'UE27 
 
En 2006, environ trois millions d’immigrants étrangers1 se sont installés dans un pays de l’UE27. Ces immigrants 
peuvent être divisés en deux groupes en fonction de leur nationalité: les citoyens d'États membres de l'UE27 
(1,2 million de personnes) et les citoyens de pays tiers (1,8 million).  
Les citoyens de l’UE27 migrant vers un État membre dont ils n’ont pas la nationalité ont représenté 40% des 
immigrants étrangers. Les autres 60% pouvaient être répartis en groupes de taille quasi égale, d'environ 15% chacun, 
comprenant les citoyens de pays européens hors de l’UE27 et les citoyens d’Asie, d’Amérique et d’Afrique.  

En 2006, les plus grands groupes d’immigrants étrangers dans l’UE27 ont été les Polonais (environ 
290 000 personnes), les Roumains (env. 230 000), les Marocains (env. 140 000), les Britanniques, les Ukrainiens 
et les Chinois (env. 100 000 chacun) et les Allemands (env. 90 000).  
Ces chiffres sont extraits d'un rapport2 publié par Eurostat, l'Office statistique des Communautés européennes. 
Les données de l’immigration sont établies à partir des sources nationales disponibles, complétées le cas échéant par 
des estimations d’Eurostat. Compte tenu des différences existant au niveau de la couverture et des définitions, les 
données ne sont pas totalement comparables et doivent être interprétées avec prudence. Le rapport comprend 
également des informations sur la répartition par sexe et par âge des immigrants. 

Taux d’immigration les plus élevés au Luxembourg, en Irlande, à Chypre et en Espagne 
En 2006, les plus grands nombres d’immigrants étrangers ont été enregistrés en Espagne3 (803 000 personnes), en 
Allemagne (558 500) et au Royaume-Uni4 (451 700) qui, à eux seuls, ont accueilli 60% de l’ensemble des immigrants 
étrangers dans l’UE27.  
Si l'on compare à la population de l’État membre d’accueil, le taux d’immigration étrangère le plus élevé dans l’UE27 a 
été observé au Luxembourg (28,8 immigrants étrangers pour 1 000 habitants), suivi de l’Irlande (19,6), de Chypre 
(18,7), de l’Espagne (18,1) et de l’Autriche (10,3), la moyenne de l’UE27 étant de 6,2 immigrants étrangers pour  
1 000 habitants. A l'opposé, ce taux était de 1 immigrant étranger pour 1 000 habitants ou moins en Pologne5, en 
Roumanie, en Lituanie et en Lettonie. 

Taux d’immigrants de pays tiers les plus élevés en Slovénie, en Roumanie, au Portugal et en 
République tchèque 
En 2006, 60% des immigrants étrangers dans les États membres de l’UE27 étaient des citoyens de pays tiers. Dans 
17 États membres sur les 24 pour lesquels des données sont disponibles, les immigrants étrangers provenaient 
majoritairement de pays tiers. Les taux les plus élevés d’immigrants provenant de pays tiers se situaient en Slovénie 
(90%), en Roumanie (86%), au Portugal (84%) et en République tchèque (83%). 
La majorité des immigrants étrangers était constituée de citoyens de l'UE27 dans sept États membres: le 
Luxembourg (84%), l’Irlande (77%), l’Allemagne (57%), la Hongrie et la Slovaquie (54% chacun), l’Autriche (53%) 
et la Belgique (51% en 2003).  



Dans certains États membres, l’immigration était caractérisée par une concentration de quelques nationalités. Les 
États membres ayant la plus forte concentration d'immigrants provenant d'un seul pays étaient la Roumanie (56% des 
immigrants étrangers étaient des citoyens de Moldavie), la République tchèque (46% d’Ukraine), la Slovénie (43% 
de Bosnie-Herzégovine) et la Grèce (42% d'Albanie). 

Immigration étrangère, 2006 

Dont (%) 
 Immigration 

étrangère Citoyens UE27 Citoyens hors UE27 
Immigration pour 
1 000 habitants 

UE27* 3 000 000 40 60 6,2
Belgique** 68 800 51 49 6,6
Bulgarie : : : :
République tchèque 66 100 17 83 6,4
Danemark 34 300 49 51 6,3
Allemagne 558 500 57 43 6,8
Estonie : : : :
Irlande 84 400 77 23 19,6
Grèce7 86 700 21 79 7,8
Espagne3 803 000 38 62 18,1
France6 182 400 : : 2,9
Italie** 392 800 26 74 6,8
Chypre 14 500 41 59 18,7
Lettonie 2 300 46 54 1,0
Lituanie 2 200 18 82 0,7
Luxembourg 13 700 84 16 28,8
Hongrie 19 400 54 46 1,9
Malte 700 : : 1,6
Pays-Bas 67 700 47 53 4,1
Autriche 85 400 53 47 10,3
Pologne5 1 800 22 78 0,0
Portugal 27 700 16 84 2,6
Roumanie 7 700 14 86 0,4
Slovénie 18 300 10 90 9,1
Slovaquie 11 300 54 46 2,1
Finlande 13 900 39 61 2,6
Suède 80 400 32 68 8,8
Royaume-Uni4 451 700 31 69 7,4

Croatie 1 000 28 72 0,2
Anc. rép. yougoslave 
de Macédoine 1 600 16 84 0,8

Norvège 37 400 56 44 8,0
Suisse 107 200 62 38 14,3

* Valeur estimée sur la base des données de 2006. 
** 2003 
: Données non disponibles 



Principaux groupes d’immigrants en % de l’immigration étrangère totale, 2006 
% de l’immigration étrangère 

 
Citoyens de % Citoyens de % Citoyens de % 

UE27* Pologne 10 Roumanie 8 Maroc 5
Belgique** Pays-Bas 12 Maroc 12 France 12
Bulgarie : : :  : :  : 
Rép. tchèque Ukraine 46 Slovaquie 10 Vietnam 10
Danemark Pologne 11 Allemagne 8 Norvège 5
Allemagne Pologne 26 Turquie 5 Roumanie 4
Estonie : : : : : :
Irlande : : : : : :
Grèce7 Albanie 42 Bulgarie 15 Roumanie 6
Espagne3 Roumanie 16 Maroc 10 Bolivie 10
France6 Algérie 16 Maroc 13 Chine 6
Italie** Roumanie 19 Albanie 12 Ukraine 11
Chypre Sri Lanka 13 Royaume-Uni 11 Philippines 10
Lettonie Russie 35 Lituanie 12 Allemagne 10
Lituanie Biélorussie 29 Russie 18 Ukraine 13
Luxembourg Portugal 28 France 18 Allemagne 7
Hongrie Roumanie 35 Ukraine 12 Chine 8
Malte : : : : : :
Pays-Bas Allemagne 11 Pologne 10 Royaume-Uni 5
Autriche Allemagne 19 Serbie-et-Monténégro8 9 Pologne 7
Pologne : : : : : :
Portugal Ukraine 31 Brésil  27 Moldavie  12
Roumanie Moldavie 56 Chine 5 Italie 4

Slovénie Bosnie-Herzégovine 43 Serbie-et-Monténégro8 24 Anc. rép. yougoslave de 
Macédoine 11

Slovaquie République tchèque 11 Pologne 10 Ukraine 9
Finlande Estonie 18 Russie 15 Suède 5
Suède Irak 13 Pologne 8 Danemark 6
Royaume-Uni4 Pologne 13 Inde 13 Chine 6

* Valeur estimée 
** 2003 
: Données non disponibles 

1. Par "immigration", on entend l'établissement, par une personne, de sa résidence habituelle, pour une période atteignant ou 
supposée atteindre douze mois au moins, sur le territoire d'un État membre après avoir eu précédemment sa résidence 
habituelle dans un autre État membre ou dans un pays tiers. Par "immigrant", on entend une personne qui entreprend une 
immigration. Dans la présente analyse, cette définition ne s’applique pas à ceux qui ont migré dans le passé et vivent déjà dans 
le pays. Par "immigrant étranger", on entend une personne qui n’a pas la nationalité du pays vers lequel elle migre. Les 
immigrants de pays tiers comprennent tous les citoyens de pays tiers qui arrivent dans un État membre de l'UE27 soit en 
provenance d'un pays hors de l'UE27 soit d'un autre État membre. Les immigrants nationaux, c’est-à-dire les personnes qui 
rentrent dans le pays de leur nationalité, ne sont pas inclus dans les données exposées dans le présent communiqué de presse.  
Dans la plupart des États membres de l’UE27, les données administratives sont utilisées comme source pour les statistiques sur 
les migrations internationales et comprennent ainsi les migrations enregistrées. L’immigration de citoyens de pays tiers est 
généralement enregistrée en corrélation avec la délivrance d'une autorisation de séjour.  
Ce communiqué couvre l'UE27: il inclut la Bulgarie et la Roumanie qui ont joint l'UE au 1er janvier 2007. 

2. Eurostat, Statistiques en bref, 98/2008 «Recent migration trends: citizens of EU-27 Member States become ever more 
mobile while EU remains attractive to non EU-citizens», disponible gratuitement en format PDF sur le site web d’Eurostat. 
Disponible seulement en anglais. 

3. Les données incluent les citoyens de pays tiers enregistrés dans les municipalités, qu’ils aient ou non une autorisation de séjour. 
4. À l’exclusion des immigrants en provenance d’Irlande, quelle que soit leur nationalité. 
5. Incluant uniquement les immigrants ayant une résidence permanente. 



6. Incluant les départements et les régions de la métropole et de l'Outre-mer. Le nombre d’immigrants exclut les citoyens 
provenant de l'UE15, de Chypre, de Malte et des pays de l’AELE. 

7. Le nombre d’immigrants exclut les citoyens provenant de l'UE25 et des pays de l’AELE.  
8. Les données se réfèrent à la Serbie-et-Monténégro, telle qu’elle existait entre 2003 et 2006. 
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